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1 1E RECUE
NMiL 22 1949

SOU«MINistRE

Monsieur Gérard Tremblay, DU TRAVAIL

 

   
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Quebec, P.Q.      

 

RE:- Bell Asbestos Mines Limited, Thedford Mines
&

Fraternité Canadienne des Ouvriers de l'Aniante,
Local no. 1, Ine., Thetford Mines. Qué.

   

    

   
  
  

Monsieur le sous-ministre,

  

J'accuse réception de votre lettre

  
    

 

du 5 juillet 1949 » accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de iravall,

en date du 5 mars 1949 » intervenue entre
   

 

les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-

tère du Travail, le 13 avril 1949
sous le numéro 702-A

   
   

  

  

mp/

  P. E. Bernier, LL.L



ANUS | N
L702 MINISTERE DU TRAVAIL

HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUÊREC

QUEBEC, ce 8 juillet 1v69.

MFMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
QUEBEC,

Sujets Convention collective entre Mell Asbestos Mines Ltd,

Thetford Mines, Qué., 6% La Fraternité Canadienne des Ouvriers
de l’aciente, local No 1, Ine., Thotford Mines, Jub.

Monsieur’

Conformément aux prescriptions du deuxième paragra-
phe de l'article 19-A de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q.,
chapitre 162-A et amendements), je vous inclus, pour dépôt,
deux copies certifices de cette convention datée dub mars
1949 et déposée au ministère du Travail le Mevril
1949 en exécution de la Loi des Syndicats profession=
nels (S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements), sous le nue
méÉro POL-A.

Sincèrement à vous,

L'Assistant-Sous-Ministre

 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÊBEC

Québec, ce 22 avril 1949.

MEMO destiné à Le Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
Québec,

Sujet: Convention collective entre Bell Asbestes Nimes, Ltd.,

Je vous inclus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1M),
chapitre 162 et amendements), le 13 avril 1949 sous le numéro
702-A.

Sincèrement à vous,

L'aAssistent sous-ministre 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 22 avril 1949.

M. Lionel Lamontagne, secrétaire,
La Fraternité Canadienne des Ouvriers
de l'Ariante, local no 1, Inc.,

Thetford Mines, Qué.

Monsieur le secrétaire,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 13 avril 1949
sous le numéro 702-A , de la convention collective con-
clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q.
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre ball
Asbestos Mines Ltd., et La Fraternité’ Canadienne des
Ouvriers de 1'Amiante, Local no ], Inc., Thetford Mines.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 31
mars 1948 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.ReQ., 1941, chapitre
162=A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-linistre

 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 22 avril 1949.

Monsieur Paul-A. Marquette, Président,
B'Association Ouvrière Canadienne Inc.,
439, rue St-Denis,

Montréal.

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 13 avril 1949
sous le numéro 702-A , de la convention collective con-
clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre Bell
Asbestos Mines Etd., et La Fraternité Canadienne des
Ouvriers de 1'Amiante, Local no l, Inc., Thetford Mines.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 3)
mars 1948 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.2., 1941, chapitre
162=A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-<-Sous-linistre

 



DEPARTMENT OF LABOUR
PARLIAMENT BUILDINGS

QUEBEC

Quebeo, ‘ April 22nd, 1949.

Mr. 0.C. Snith, President,

Bell Asbestes Nimes, Limited,
Thetford Mines,
Que.

Dear $tr:-

Enclosed please find a certificate of the
doposit mado with the Department of Labour on April 13th,1949
under Number 702eA of a Collootive Agreemont undor the
Professional Syndicatos' Aot (R.8.Q., 1941, Chaptor B62
and amendments) bctweon Bell Asbestos Mines Ltd., and
Le Fraternité Canadienne des Ouvriers de l'Amiante,
Local no 1, Inc., ” Thetford Mines,

Tho labour association party to the above
mentionod agreoment having beon certified on March 3lst,
1948 as bargaining agont by the Quobore Labour Relations
Board, the deposit ef suoh agroement with thc Departmont of
Labour has also the offeot of the deposit contamplatod in
tho Labour Relations Aet (R.8.0., 1941, Chapter 162-A and
amendments),

Sincerely yours,

Assistant Deputy Minister. 



ou

Province de Québec Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL à § DEPARTMENT UF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (RS.Q.. 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECT! E AGREEMENT

Numéro Na
Number

Les présentes établissent que le trotatème
It ia Rereby certified that on the

jour du mois de owl) mil neuf cent quarante- .
day of the month of nineteen hundred and forty-

Monsieur 0.8. Maith, résident, Bell Ashestes
le ministère du Travail a reçu de nee LAdo, Thotforé Pines, wep
the Department of Labour Mas received from

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro Toi-4
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:

to wit: d'ensadeneutd oa date du 3 mare 1949
Une convention collective en date du
A collective agreement under date of

intervenue entre : Bell Astoutes Rinse Idee Trotforé Binee, ndop et Le

between: = Fraternité Canationne des Ouvriers de l'iniante, Local

Ke à, Ine., Thetford Sines, “so

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

viagt-écustème jour du mois dece

this day of the month of

avril) mil neuf cent quarante- ouf
nineteen kundred and forty- 



THETFORD MINES, QUEBEC coors
CANADA RENTLEY $ SECOND

ABC HTH EDITION

April 12th 1949 LETIRERECUE,

LUREAY

SOUS-MINISTRE

BELL ASBESTOS MINES LTD. “==

U TRAVAIL

Mr, Gerard Tremblay,
Deputy Minister,
Department of Labour,
Parliament Buildings,
Quebec, Que.

Dear Sir:

With reference to your letter of March 30th,
I now enclose herewith authentic copy of "Amendement
a la Convention Collective de Travail pour 1949" entered
into between this Company and "La Fraternite Canadienne
des Ouvriers de l1l'Amiante, Local No. 1, Inc.", duly signed
by the officers of the contracting parties, which I trust
will now be found in order for deposal under the Profes-
sional Syndicates Act.

Yours sincerely,

-

. oe os ———
CNN _- -

CEnqle .: 245 COLLECTIVES
—_0CS/AS

VIHA DZ
 

 

President

; renticissance

waning el

Forimue       



BELL ABB3SST0S AINTS LTD
THZTHORD MINES

March :4th, lv4>.

Department of Labour,

Perliament Buildings,
Quebec, Que.

Dear Sire;

Jor your information, we enclose herewith eopy of
“amendaent à la Convention Collective de Travail pour 1949%,
between this Company and La Fraternite Canadienne des Ou-
vriers de l’Amiante, Local No. 1, Ine.

Also attached is Schedule of Wage Rutes for Year
1949 revised in accordance with the umendment.

Yours very truly,

BELL ASBESTOS MINES LTD.

0. C. SMITH
President

 



AUTHENTIC COPY

Sherbrooke, 5 mars 1949,

AMENDEMENT A LA CONVENTION COLLECTIVE pa,

DE TRAVAIL POUR 1949

La convention collective de travail pour 1948 entre
la BELL ASBESTOS MINES LTD.,, THETFORD MINES, QUE, et IA
FRATERNITE CANADIENNE DES OUVRIERS DE L'AMIÂNTE, LOCAL NO. 1.
INC,, THETFORD MINES, QUE., membre de l'Association Ouvriere
Canadienne, a ete amendee comme suit pour la periode allant du
ler janvier 1949 au 31 decembre 1949, par consentement mutuel
des parties contractantes:

le. Une addition de 104 l'heure a ete faite aux taux des
emplois payes a l'heure, enumeres dans la cedule "A",

8 Les employes payes a la piece ou au volume (incentive
workers) ont recu la meme augmentation pour chaque
heure de travail que les employes payes a l'heure,

3. (Ajouter a l'article 5, paragraphe (e), les deux jours
suivants:) l'Immaculee Conception (8 dec.) et Noe
(25 dec.) :

4. (Ajouter a la fin du paragraphe "A" de l’article 9 les
mots suivants:) apres 2 ans, 7 jours; apres 3 ans,
8 jours; apres 4 ans, 9 jours,

signe au nom de BELL ASHESTOS MINES LTD.:

4S

signe au nom de LA FRATERNITE CANADIENNE DES OUVRIERS IB
L'AMIANTE, LOCAL NO. 1, INC,:

ceslresiden ’ veelreir

siden

Secretaire 7

/

 

Signe au nom de L'ASSOCIATION OUVRIERS CANADIENNE 3

 



    

 

   
    

 

  

 

    

 

  
   Sherbrooke, 5 mars 1949.

       

  

 

AMENDE oo LA CONV."TION COTS,

Ds TRCDL SOUR

  CTV

   1949

La convention collective de travail pour 1948
entre la LLL ASDESTO:> VOUS LTD,, THETFORD ML'Es, QUE.
et L. RATRIIT. CAuT.DIEILE Det OUVREINS DE L'ANLUTH,
LOCAL NO. 1, IIC,, MLSTHORD MI:Tas, CUE., membre de
l'Association Ouvrière Canac ienne, a éte amendde come
suit pour la période allunt cu ler janvier 1949 au 31
décembre 1949, par conse.ate.ent ,mtuel ces partios oon=
tractantes:

1,

 

  

 

  

  

    
     

 

Une addition de ,10¢ l'heuro c« oté fuite aux taux
des enplois payés à l'heure, énumérés dans la
9écule “AY,   

 

2. Les o.'ployés poyes & la pièce ou au volw&e (inoentive
workers) ont regu la même auvgnentattion pour chaque

heurc ¢e travail que les employés m»a:ds X ltueure,

   

3. (-jouter à l'article 5, paragraphe (vu), les ceux jours
suivants:) 1'L.maoulée Conception (8 déc, ) ot Noel
(25 céo,)

  
     

     

 

    (.jonter |. 1e fin êu paragra he YAW de l'article 9 les
ots suivants:) nrès 2 ans, 7 jours; aorès 3 ans,
8 jours; aonrès 4 ans, 9 jours.    

  

 

sime au «or Ce sd, 20 1 À 1 714

    

   
Hi ° A, 3WITH

Ce ss a ene ees eso

    signe au nom de “A FRATC.NDTI Dis CUVREIR) DE
M'ANTAUT, LOC.J, 0, 1, INC. :

  pl. CGORMIJIY

 

PTE 0
Milles aa so

- .. . = Le as a + + +

 

»IO:.Bh Li Os WAGE
«eae eo a a ee

 

   

 

   

signe au nou de L'A»- OCT PLOT OUVRI.LG: CA: DIM 2

HAUT, -++ L as%OTST
‘n° * 400 : 0 = =



 

   

  

   

 

  
   
      

    

(in accordance with 1948 Labour Agreement,
amended March 5th 1949).

Primary Driller
Primary Driller Helner
Secondary Driller

Shovel Runner
Shovel Fireman
Shovel Greaser
Shovel Helner
Bulldozer Operator

ORT. TRANSFORTATIOI.

  

Linn Truck Driver
Bulldozer Operator
Roadway Hoist Runner

 

MISCTLLANTOUS -PIT
 

Tractor Orerator
Powder Magazine lian
Messenger

CRUDEPICKING-PIT

Crude Picker

MINING UNDLRGROUND

Timbernan, Class "A"
Timberman, Class "B"
Tirnberman Helper
Raiseman
Raiseman Helner
Skip Loader
Driftman
Driftman Helper
Trackman
Cagenan
Underground Driller
Underground Driller Helper
Trolley Loco. Driver
Brakesman
Deckman
Underground Laborer

BELL ASBESTOS MINTS LTD.

SCHEDULL "A"

SCHFDULEOF "'AGE RATESFORYEAR

1949

DRILLING AND BLASTIIG -DIT

Machine Maintenance Man Leader
Machine Maintenance Man, Class "AY
Machine Maintenance Man, Class "B”

   

 

  

 

  

 

  

   

  

  

    

1.09
1.03
1,02
.98

    

   

     
    
  

 

  PW
appendix "A"“)

1.15

1.09
1.02
1.20
1,07
1.15
1.15
1.06
1.05
1.03
1.08
1.06
1.15
1.15
.98
. 98

    

 

   

 

        

     



(page 2)

MINING SURFACT.

Hoistman Cage
Hoistman Skip
Dry House Attendant

CRUSHING, DRYING

Crusher Feeder
Oiler
Millhend
Dryer i'ireman
Rock Bin attendant

CONCENTRATING

Belt Picker I'w
(See appendix "A%)

MILLING FAINTHNANCE
Millwri,ht, Class "A" 1.09
¥illwright, Class "B" 1,04
Tinsmith Leader 1.13
Tinsmith, Class ‘A+ 1.09
Tinsmith, Class "B" 1,02
Tinsmith, Class "C"” .98
lason, Class "A" 1.08
Mason, Class "BY 1,03
Painter, Class "..* 1,08
Painter, Class "B" 1,03

MILLING OI TRATIONS

Millwright, Class "a"
Millwright, Class "B”
Fibre Tester
Fibre Controller
Oiler
Mill Feed Control
Conveyor Tender
L'illhand
Fibre Cleanar

ELECTRICAL

Electrician Leader
Flectrician, Class "a"
Flectrician, Class "B"
Flectririan, Class "C"
Control Room Man, lain Switchboard
Control Rocm Man, Crusher Plant 



(page 3)

RATE
BAGGINGANDSTORING
Bagger PW

appendix "A”)
Truckman ; 98
Shedman «98

MACHINE SHOP

Master Machinist
Machinist, Class "aA"
Machinist, Class “B®
Machinist, Class "Cc"
Machinist, Class "D"
Welder, Class "A"
Welder, Class "B"
Blacksmith, Class "aA"
Blacksmith, Class "B®
Drill Sharpener, Class "A"
Drill Sharpener, Class “BY

CARPENTER SHOF

Carpenter, Class
Carpenter, Class
Carpenter, Class

GARAGE

Garage Mechanic, Class "A"
Garage Mechanic, Class "B"
Gara¢'e Mechanic, Class "C®

SHIPPING
Car Loader

appendix #A*)
1.00Car Topper

Car Sampler .B8

WASTEDISPOSAL
Loco. Engineer 1.10
Loco. Fireman 1,01
Brakesman . 98

TRUCKING- YARD
Heavy Truck Driver
Light Truck Driver
Truck Driver Helper

TRACK

Trackman 



(page 4)

RATE

COBBINGSHED

Cobber PW
(See appendix "A")

MISCELLANEOUS

Boiler Fireman 1.01
Janitor .95
Night Watchman 95
Sunday & Holiday Watchman «95

GENERALLABORER

Other Departmeats . 95



(page 5)

APPRENTICE RATES

RATE

STARTING AT AGE 16 or 17
 

1st Year .76
2nd Year .81
3rd Year . 86
4th Year .91
Sth Year Minimum Salary of Trade

STARTING AT AGE 18 or 19
 

lst Year .81
2nd Year .86
3rd Year .91
4th Year Minimum Salary of Trade

STARTING AT AGE 20 to 23
 

lst Year «83
2nd Year .88
3rd Year .93
4th Year Minimum Salary of Trade

At the discretion of the Company any man with pre-
vious training or experience taken on as an appren-
tice may be riven credit for such previous training
or experience, and be started as a 2nd or 3rd year
apprentice nrovided the Company is satisfied that
such person is prorerly qualified.

Tout employe ayant deja fait un apprentissage ou
possedant quelqu'expérience d'un métier et etant
engage comme apprenti, la comparnie pourra lui donner
crédit de telle experience et le faire commencer au
taux de la 2iêème ou 3ième annee d'apprentissage,
moyennant que la compagnie reconnaisse que le dit
employe soit reellement qualifie. 



APPENDIX "A"

CRUDEPICKERS-PIT

89#4 per hour, plus $15.00 pertou of finished crude."

BELT PICKERS

8l¢ per hour, plus $25.00 per ton of finished crude,
plus 12%¢ per ton of barren rock picked.

Minimum guarantee - 95¢ rer hour per pay period.

BAGGERS

$1.35 per ton per gang of 3 men.

SHIPFERS (CAR LOADERS)

37k¢ ner ton per gang of 6 men.

SHED_COBBERS

56¢ per hour, plus,

A) $1.30 per 100 lbs. up to 128 lbs. per day.

B) $1.40 per 100 lbs. over 128 1bs. and up to 160 lbs.
per day.

C) $1.50 per 100 1bs. over 160 lbs. per day.

CRUDF. BAGGING - $1.35 per ton per gang of 3 men. 



Quotes, Mareh 30, 1949.

¥r. 0.C.Imith, President,

Bell Asbestos Mane, Ltdes

Tietford-ifinesg
P.Qe

Dear Gtr,

I have received & cory of “Anendenent
à la convention collective de travail pour 1949"entered
into between Hell Asbestos kines Ltd. and"la Freternité
Canadienne Jes Ouvriers de 1l'Amiante, Local No.l, Inc.®
1 understand that the deposal of same is required under
the Professional Syndicates Act.

I notice that the signatures of the
agreement have besa typswritten, Article 23 of the above
mentioned Act, a copy of which is enclosed, enacts that
the Honourable the '‘inister of labour must receive am
authentic oopy or, in the case of a private writing, a
du te of the writing setting forth the terms of the

te

Under the eireumstances, ve regret mst
to be legally suthorised to proeeed to the official
deposit. In order to abide by the law, it would be suff-
ieient to have a copy duly signed by the contreeting
parties.

Sinesrely yours, 



BELLASBESTOS MINES LTD. “=F
,A/ THETFORD MINES, QUEBEC cour

RENTLEY 6 AACOND
CANADA ARC ATH PIMTION

March 24th 1949

LEi IRE RECUE
MAR 25 1949

Department of Labour, BUKF U
Parliament Buildings, SOUS-MICISTRE
Quebec, Que. DU TRAVAIL

Dear Sirs:

For your information, we enclose herewith
copy of "Amendement a la Convention Collective de
Travail pour 1949", between this Company and La
Fraternite Canadienne des Ouvriers de l’Amiante,
Local No, 1, Inc.

Also attached is Schedule of Wage Rates
for Year 1949 revised in aceordance with the

amendment ,

Yours very truly,

BELL ASBESTOS MINES L

04
President 



pd {
{ 751 MINISTÈRE DU TRAVAIL

20% HÔTEL DU GOUVERNEMENT

} QUÉBEC

QUEBEC, ce 23 murs 1948,

MEMO destiné & Ia Commission du Salaire Minimum,
286, rue St-Josenh,
NUBÈCe

Sujets Convention collective ontre pall Asbestos Mines,

Limitcd, Thetford Mines, qué., et Lu Frucernité Cane-
dienne des Ouvriers de l'Aniunte, Local ro l, Inc,

Thetford Mines,

Monsieur,

Je vous inclus une copie de cette convention
conclue sous la Loi des Syndicats Professionnels, (SeReQe, 1941, cha-
pitre 162 et amendements ) , datée du 24 janvier 1948 ot dunosce au
ministère du Travail sous le numéro 702.

Sincèrement À wus,

Le sous-ministre,

 



JUGE EUDORE ROIVIN.
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN,
MEMBRE.

BRUNAY BRAIN,
MEMBRE.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

I vonsoLETTRERect]
AVR 1 5

Québec le 30 mars, 1

o. ….

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec, P.Q.

RE:- Bell Asbestes Mines Limited, Thotferd-itines, Quée;
&

La Fraternité Canadienne des Ouvriers de l’Anfante,
Ihatford-Minese

Monsieur le scus-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 23 mare, 1948 , accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de travail,

en date du 24 jauvier, 1946 » intervenue entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail, le 12 février, 1948
sous le numéro PO.

Bien à vous,

Le secrétaire,

P. E. Bernier, LL.L 



a MINISTÈRE DU TRAVAIL
ea HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

QUEBEC, ce 83 mars 1948.

MEMO destiné & La Camission de Relations ouvridres,
286, rue St=Josenh,
QUIBEC,

Sujets Convention colloctive entre Bell Asbestos Mines

Limited, Thetford Mines, qué., et La Fraternité Cens-
dienne des œuvriers de l'Antante, Local no l, Inc.,

Thetford Mines.

Monsieur,

Oanformément aux prescriptions du deuxième paragraphe de l‘arti-
ole 19-A de la Loi des Relations ouvrières (SeReR. chanitre 162-A et
amendements ) , je vous inclus, pour dénôt, deux copies certifiées de
cette convention datée du 24 junvier 1948 et déposée au minis=-
tère du Travail le ll février 1948 en exécution de la Loi dos
Syndicats professionnels (SeReQe, 1941, chapitre 1& et amondements)e
sous le muméro 702,

Sincdrement À vous,

Le sous-ministre,

 



| |

& MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT£4 ei

Québec, ce 2 mare 1948.

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
Québec.

Sujet: Convention collective entre Bell Asbestos Nimes, limited,
’

Je vous inclus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats prcfessionnels (S.R.Q., 1%],
chapitre 162 ot amendements), le 11 février 1948 sous le numéro

e

Sincèrement À vous,

Le scus-ministre 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québuo, oc 2 mars 194°.

Monsieur Paul A. Marquette,
sident et Directeur d'Organisation,

L Association Ouvrière Canadienne Inc.,
3439, rue St-Denis,
Montréal.

Cher monsieur,

Jo vous inclus un cortificat constatant lc dépôt fcit
au ministôro du Travail, lo 11 février 1948 sous lo numéro
702 dc la oonvontion colloctivo conclue sous la Loi dos Syndi-
cats profossionnols (S.R.Qe, 1941, chupitr: 162 ot .acndemunts)
ot intorvenuc ontro Bell Asbestos Mies Limited, T etford
Mines, et La Fraternité Canadienne dos Ouvriers le l'Anfante,
Local no 1, Inc.

Jc vous fais romarquer quo la partiv ouvridro n'a pas
été reconnuc camo agent nésociutiur par la Cammission do
Rclr.tions ouvrilrus du Québ ce; ladito conv .ntion :st dono nssu-
jottiu & l'articlo 13 de la Loi dus Rul.t!ons ouvriircs (S.R.us,
1941, chapitro 162-A) qui su lit comme suit:

"18, Rien dans la présunto loi n'amp£cho une
"assooïtion non reconnuo du oonoluro uw convuntion
“colluctivo, mais um convontion winsi ooneluc .st
"non avenuu lo jour ol ww autro association «st roconnuo
"par la Camaission pour lu groupo quo rupresontu oct=
"tu dernidro association,”

Vouillus agréor l'oxprossion de mcs muillours sonti-
monts.

Lo Sous-minis tro

T-1187 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québuc, cc 2 mars 1943.

Monsieur Henri Jacob,
Le Fraternité Canadienne des Ouvriers
de l’Aniante, Local no l, Inc.,
Tretford Mines,
Qué.

Cher monsieur,

Jo vous inclus un cortifiont constatant le déyôêt rit
au ministôro du Travail, lo 11 février 1948 sous lo numéro
702 de la oanvention colloctiro concluc sous la Loi dos Syndi-
cats profossionnols (S.R.Qe, 1941, chepitro 162 ot :unndemunts)
ot intorvenue ontro Bell Asbestos Mines Limited, Thetford
Mines, et La Frateru!te Canadienne ‘les Ouvriers je 1'Amiante,
Local no l, Inc.

J vous fais roamarquer quo la partivo ouvridro n'a pas
été ruconnuc cammo agcnt nécociutuur par la Canmission do
Relations ouvrilros du Quéo c; ladite convention cst done assu-
Jottiv & l'article 18 de la Loi dus Rol.tions ouvri:ros (S.R...,
1941, chapitre 162-A) qui so 1it commc suit:

"18, Rion dans la présonto loi n'anpécho uno
"assooiz.tion non roconnuo du conoluro unc convuntion
“*golloctivo, mais um convention sinsi conclue ost
"non avenuu lc jour où uno autro «ssociation (st roconnuo
"par lu Camaiission pour lu groupe que rupresonte oùt=
"tu dernière association,"

Veuilluz agruor l'uxprussion du ms muillours sonti-
monts.

Lo Sous-minis tro

?-1167 



BELL ASBESTOS MINES LTD.

|

---"
THETFORD MINES, QUEBEC cours

. RENTLEY'S COND
CANADA

ABC HIN FOITION

March 4th. 1348.

AIRE REQUE

vt aad
ww »» "NIE TRE

LJ TRAVAIL

Vr. Gerard Tremblay, Deputy Minister,
Department of labour,
Parliament Buildings,
webec, ue.

Dear sir:

We are pleased to acknowledge recaipt
of your letter of March 2nd. with Certificate of
Deposit of a Collective Agreement No. 702.

We note your special remarks regarding
the labour association, party to this agreement,
and thank you very much for same,

Yours very truly,

BELL AJBESTOS MINES LTD.

ACerAnnEr

Vice-President.

 



DEPARTMENT OF LABOUR
PARLIAMENT BUILDINGS

QUEBEC

 

Quebdeo, Mareh 2nd, 1948.

Mr. H.A. Smith, Vice-President,
Bell Asbestos Nines, Limited,
Thetford Mines,
P.Q.

Dear Strt-

Enclosed pleuse find a certificate of the
HENSgode with the Department of Labour on February,
11¢h,1 under Number 708 of the Colleotive Agrecment
under the Professional Svndicates' Act (R.S.Q,, 1941,
Chapter 162 and a::endronts) between Bell Asbestos Mines
Linited, T'etforé Mines, Que., and "La Fraternité Cana-
dienne des Ouvriers de l'Amiante, Local no 1, Inc.®

ay I draw your attention to the fact that the
labour association party to such agreement has not been
oortified as bargaining agent tw tho Cuebec Labour Relations
Board; consequently, the heroinabove mentioned agreemont is

governed by Section 18 of the Lahour Relations’ Act (R.S.0.,
1941, Chapter 162 und amendments), which reads as follows:

"18 Nothing in this aot shall prevent an unrecognized
association fran entering into uo collective agroe-
ment, but an agreement so ontored into shall beoone
void the day another associction is recognized by
the Board for a group reprosented by the lattor
association,"

Sincorelv yours,

Deputy Hinister.

Gérard Tremblay.
iC. enel,

T-1169 H-3a



     
Province de Québec

MINISTERE DU TRAVAIL

Province of Quebec

DEPARTMENT OF LABOUR

  
    

 

  
      

     

     
    
      

      

    

    
   

     

 

   

    
  

 

   

      
 
 
      

      

     

          

   Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (RS.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

  

Numéro C2
Number

Les présentes établissent que le cnsième
It is hereby certified that on the

jour du mois de février mil neuf cent quarante-
day of the month of nineteen hundred and forty-

le ministère du Travail a reçu de Ur. H.A. mith, Vice-Pyesideat, Bell Asbestes

dadeTRIAPS,hte,

la convention mentionnée ci-après, laquelle à été déposée sous le numéro om
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

Savoir:
to wit:

Une convention collective en date du 24 janvier 1948
A collective agreement under date of

  

interven : Bell Asbestes Nines Limited, Thetford Sines, Qué., et Le
beteraire Fraternité Canadienne des Ouvriers de )'.~iante, local no 1, Ine.,

Thetford Mines. Cette conveution est entrée en vigueur le ler

janvier 1948 et demeurera en vigueur pendant une année. Renouvel-
lement automatique.

  Donné en l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

ce jour du mois de
Sceau - Seal this day of the month of

sers mil neuf cent quarante- tit
nineteen hundred and forty-

Sous-ministre Deputy Minister



BELL ASBESTOS MINES LTD. =u
THETFORD MINES, QUEBEC Cones

CANADA
NENTITY 9 an OND

Ane OTH PEI NOIN

February 10th. 1948.

[LETTRE REGUE|
 

® 2

sOUs-' 21 ISTRE
Ministry of Labour, pu TH:AVAIL
Quebec, Que.   
Dear Sirs:

We enclose herewith copy of labour agreement
for the year 1948, between this Company and La Frater-
Dite Canadienne des Ouvriers de l’Amiante, Local No. 1,
noc.

We also enclose amendment to the 1947 labour
agreement. Copy of the latter agreement was forwarded
to the Wartime Labour Relations Board under date of
February 3rd. 1947,

Yours very truly,

BELL ASBESTOS MINES LTD.

CONVENTIONS COLLECTIMAReipresident.
 

RecoNNaiLsui
lte

Numerotage

Formule

 

   
   



Quedes, Pebruary 12th, 1948.

Br. R.A. Smith, Vico-President,
Bell Asbestos Nimes Md.,
Thetford Nines,
Quetec.

Dear Sirs

Se have duly received your letter of
February 10th, together with a signed copy of a Collective
Labour Agreement entered into between Bell Asbestos Mines
Lié., and "la Fraternité Canadienne des Ouvriers de l'Amian-
te, Local No.l, Inc.”

This Agreement canmot be deposited under
the Professional Syndicates Act, since “La Fraternité Cane-
dienne des Ouvriere de l’anfante, Local No. 1° is not a
corporate body, according to the opinion of the Secretary
of the Province,

If you can supply ue with a statement to
the contrery, ve will be glad to revise our opinion and to
give you the benefit of the original deposit date. In the
meantime, ve are recording the document in our files as a
Centlemean's Agresmeat.

Yours truly,

Deputy Einister of labour 



  

  
   

  

     

   
  

  

CONVENTION faite et passée à THETFORD NTNES, UF., le
vingt-quatrième jour du mois de janvier 1948 entre BEI! ACF-STCS
MINE£ ITD., THTTFOPN PINS, UL. (ci-eprds appelée "la “ompapnie")
et LA FPATERNITF C/NANT  NNE DEC OUVETLRS IF L'/MI/NTF, Locul No. 1,

Ç \pinc., THETFORD MINEC, Ul., membre de l'Association Cuvritre
Wa Canadienne (ci-après appelée ‘la Fraternité”).

b

  

         

    
      

      

     

   
   
  

ARTICLE NO. 1

PREAMBULF_ET RI CONMAISSANCE DE 1A FRATERNITE “wet.

(a) L'intention et le but des parties dans cette convention
est de favoriser et d'améliorer les relations industrielles et
economiques entre la Compagnie et ses employés et d'exposer les
principes fondamentaux concernant les taux de salaire, les heures
et les conditions de travail que devront observer les deux parties.

  

(b) Le Compagnie reconnaît la Fraternité comme lc seul agent
des négociations collectives pour tous les employés de la Compagnie-
à la Mine Bell, à Thetford Mines, Qué., excepté les contremaîtres, . —
les assistants-contremaîtres, le personnel des bureaux et des
magasins, le personnel cléricel, les ingenieurs et techniciens,
les gerdîens, les surveillants, les étudiants employés do façon
temporaire et tout employe à salaire.

ARTICLE NO.2

ADKINISTRETTON
L'administretion de la mine et la direction des tra-

vellleurs, y compris le droit d'employer, de suspendre ou de
congédier, incombent à la Compagnie. Cependant, dans les cas
de suspension, de congadiement ou d'autres questions du genre, mre.
les employes auront droit d'appel par l'entremisede leurComité
de Criefs.

   
  
      

 
  
  

ARTICLE NO. 3

SALAIRES HT CLASSIFICATION

      
      

     

(a) Il est convenu que la classification des positions et
l'échelle des salaires tel que stipulé dans la gedule "A" attachée
à cette convention demeurera en vigueur pendant ls durée de cette
convention.

l
o

(b) 1. Tout employé qui est temporeirement chargé d'accomplir
un travail dont l'échelle de salaires est plus élevée que la sienne,
devra être payé au plus haut taux, Si ce travail est pour une durée
d'au moîns quatre (4) heures; et s'il est temporairement chargé
d'accomplir un travail dont l'échelle de salaires est plus basse
que la sienne, son taux ne changera pas.

    

         
 
    
  
  
      
   

2. Les conditions du paragraphe ci-dessus ne s'arpliquent
pes lorsqu'un employé fait un travail autre que le sivndû la
cessation totale ou temporaire de son occupation reçulicre; consé-
quemment l'employé sera payé au teux de la rosition qu'il occupera.

(c) Il est entendu que les employés seront payés une fois
per semaine dès qu'il sera possible à la Compagnie d'adopter ce
mode de paiement.



q(4)  APPRENTIS - 2. cAprettis rLurron Otre employés mais
devront être limltés mx ore de miliers suivants: machinistes,
soudeurs, forgerons, ouvre 3 © nyactorie, menuisiers, "mill-
wrights”", fert!an lers «u +_ectrict ns. It ne desra pas y avoir

‘vmm°S de métier ou par
rr

plus d'un apprenti par .veave cira 45) !
tout groupe de aoins de cirr frcun oprre
accepté avant d'avoi- atteint !'u-o de sel
être entré dans sa 26e nes

nti ne devra être
ze (lo, ans ou après

Le C Madelin : ! 10° vial. da -L’ ses propriétés »
sur lequel ls Ir:Scern tv. ou tL © d'el‘icher des bulletins
ou avis out wv; CH irp-oOUVns par le
Gérant 1-+ la1, . :

(a) 1. 1102 ©. COUT di ou gor ure base de
une ou deux uquipes vus 07 dm 50 : tonstituée de
huit (8) heures vu te Lu Ci oo ‘susion de la
période du lunch.

2. Pour o.oo» a ta 122 >> une base de
trois (3) équipes, une jour... do oo. vu! 5° constituée de
huit (8) heures con:a+.+-, -. VTT A 2-17 17 du lunch
incluse.

(b) Le temps ur. verire vu pics eu 1. ,- ueures par jour
devra être considéré comme turypz Ti-p.oaenrt..ve et devra être
payé au taux de temps et drt nus VOUL TE supplémentaire
qui ne dure pas plus Gio vane (15) miru-ecz devra “tre payé eu
taux regulier. “outef~": +: * ur © Lars «ui Cemi ne devra pas
s'appliquer aux empley 5 n° «1H 5500) Qu temps,

(ec) Le travail Set. te users el Ce. jours de féte ci-
dessous mentionner evry Liur. Éauye uo vavy ‘e temps et demi,
excepté dans le cas 2'ums «1 *8 crcup. : 4 des >rirations conti-
nuelles, tels que caunff 15 de mu uis!vive, homnes en charge
des moteurs, gardiens, les *0 Cdézors d'orpiosifs, et toute
autre occupation jul pourte tie socoptés mvtu-llument par la
Compagnie et las Yreterri.

(d) Les jours su:vents - 3e Jour de An 2'Epiphanie,
l'’Ascension, la Toussaint, 2 ‘rnr —léc Cer.c rm£inon et Noel -
devront être observés cearn Tctes légales, mais si l'un de ces
jours tombe le dirancne, i= ; .* 6 u2 47 par Te piblic de cette
ville comme jour de ftte 6 vrai Lute “vns,T 5m conne fête légale.

(e) Il est cor vanu qu > 20 20° a “15113 > et le Fête
du Travail seront n--- "= VODFZ  OPSIS dE TOUT tous les
employés qui auiv .: e%e à … ct 12 j0 DrScSlant et le jour
suivant ces deux “dios. Les à 2 105 Les Lommoe nréposes à
l'entretien des nonpes, Les Chan © 5 de Vous ive, etc. qui
travaillent créfinaironer” or Ai ar ae : a7ù:; Le fête seront
payés au double du taux o-divs.re +. ; (Lux  ou-:-la. Tous les
autres employés qui travwcsl.. «+ GéV- ,CUr“-là seront payés
aux taux réguliers plus temnrs où lem.

ou 
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(f) Autant que possible, le travail supplémentaire doit
être évite. Quand du temps supplémentaire doit être fait, il
devre être distribué aussi également que possible parmi les
employés qui sont aptes à frire l'ouvrage reauis. les employes
qui désirent f:ire de l'ouvrage supplémentaire devront avoir la
preférence.

 

  (8g) Les employés raprelés su traveil slors que trente (30)
minutes ou plus se sont écoulées depuis qu'ils ont quitté leur -
travail devront être payés un minimum de trois (3) heures de
travail eu taux régulier ou pour le temps trevaillé à temps et
demi, en se basant sur le plus considérable.

(h) Un employé qui s'absente de son traveil sens autori-
sation et sens avoir au préalable avisé ls Compagnie d'une raison
valide pour son ebsence devr être puni. Les punitions appliquées
Seront les suivantes: pour le première offense, ceux jours de
suspension; pour la deuxième, trois jours de suspension; si une
troisième offense arrive dens l'intervalle d’un mois, il sera
automatiquement remercié de ses services. L'aprlication de la
dernière mesure sera cerendant laissée à le discrétion des
eutorités de la Compagnie.

    
      

  
       

   

 

  
    

   

     

     
   

       

 

        
      

  

          

   
   
  

    
      

   

ARTICIE NO. 6

ANCIENNETE

 

  
(a) Dens tous les ces de promotion, chengement, suspension

ou rengagement, le compétence sera le facteur décisif, meis la
durée de l'emploi avec la Compagnie. et le..statut-syndical seront
considérés. LaCompagnie sera le seuljuge de la compétence-de. ~~.
ses employés.

(b) Aucune condition de cette convention ne devra empêcher
la Compagnie de transférer de façon temporaire tout employé d'une
clessificetion 2 une eutre. Il est entendu que de tels transferts,
autant que possible ou rrati‘ue, seront effectués sur la base
d'ancienneté des employés qui font partie de la classification
choisie pour le transfert.

 

  

(ec) Jusqu'à ce qu'un employé aît été à l'emploi de la
Compagnie durent six (6) mois sans interruption, il n'aura pas
de droits d'ancienneté ou autres droits compris dans cette con-
vention, autre que son droit de prof îter de la méthode de
règlement des griefs. La Compagnie ne ser8 pas tenue à rengager
de tels employés si les circonstences la forcent à les congédier
ou à les remercier de leurs services durant cette période de
six mois.

ARTICLENO.7
COMITE DE GRIEFS

La Fraternité devre avertir la Compagnie par ecrit des
noms de trois (3) employés nommés par le Fraternité comme
formant un Comité de Griefs pour représenter les employés pour
toute discussion se rerrortant eux griefs et devra de même
avertir promptement la Compagnie de tout changement dans le
personnel de ce Comité.



{ eq .
(Tage —

ARTIC NO. D

Lt. 0 DFE BTTIr on TY ne TL

Si un employé où groupe d'employés desire soumettre
une recommandation, sugmestion, miie2 où platate, le manière
de procéder devra être l.: suivante:

(8) L'employé ou le: ‘au loyc… vencernes devront soumettre
leur cas, soit seuls vL a-c> un wom.© QU Comitu de Griefs,
directement au contvemaït: : intércste., Le dernier devra rendre
une décision dans les vingr--auatre (Zi; hetres qui suivent la
présentetion de ce grief.

alors soumis, soit seul “vec nn cu 1' autres membres du
Comité de Gr-cfs, av lui t felon M Grrl.wit on Question.
Ce dernier devra rendre u.e 'cisi
qui suivent la présentation de ©

(b) A défaut de règiem.ni satisfeisent, le cas devre être
dl

«Lhd .es t v.3 (J) jours-

- rd -c« prier

(e) 1. A défaut de reglem it satircaisant, le ces devra -
être alors soumis au Surintendcn: génér.l ou o son représentant, TT
per le Comité de Griefs 2 leur prechiine asc:mblée régulière tel ~~
que décrit ci-apres. Le Gurinterd.ni pénerul devra rendre une
décision dans les cinq (5) jours c sviven: la présentation de
ce grief.

2. S'il y a des pc.nn3 à dis ut.1, des assemblées
régulières entre le Comité de Grief- où le Surintendant général
devront être tenues le deuxième :t durer morcredi du mois à
trois heures de l'apies-midu. - ‘ sserbéc. spéciales pourront

---être convoquéessfin de dissu. 7 ‘out-cunt ‘erieux oyurgent.

3. Dans le cas de “Pivr o ÉÊT'u d_seuté avec le
Surintendent general Les détailis da tel 23 ler dzvront être
soumis par ecrit au Su'inuencant. <vrural su moins trois (3)
heures avant l'assemblée ov “2 grief sea du3cute.

(d) A défaut de r!riem -t vutisai.eont, le cas devra
être soumis à la Compagnic p= in "> termine Lh de telles
8ssemblées, les deux ‘uxrt.-£e Let-vos-5°>2 pousent être accom=
pagnées per un ou pliuGiuvrs Leprdrentint: auvoricése.

ARGICTH JC +
-—-

VicAN.

(a) Tous lcs employ2s qu. < L>e nw. 958 auront été
3 l'emploi de la Compagnie izpuis ni ar auicat droit à une
vacance de six jours avec paie.

(b) Tous les emnp!- 4 ler va 18, auront eté
à l'emploi de la Cp ‘gare ; << r7ées consécutives
auront droit b une vacance ée 3 >. ÿ 7 _ 172 paie.

(e) Les employés qui auvout Sté © L‘ev.Jri du la Compagnie
moins d'un en su ccurs des dcune -cis 17* 115 le ler mai 1948
euront droit à des vacances v.vesv CL cn + demi-journée
de vacances pour chaque Viv 5%. cul 4° 15 00 travari à leur
crédit.

(d) Les employés qui comptciz vlus ic cing ans d'ancien-
neté au ler mai 1943 et qui ont trevail*e rouns de six mois
durant l’année pour ceuse de maindie ou pour d autres raisons
valables et approuvees, “ivont dr. :, + ces ‘acances payées au
taux d'une journée de vacances yn chante v!13:5-cîng jours de
traveil à leur crédi*.

‘
hy 
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  (e) Les employés qui comptent moins de cinq ans d'anciens °
neté au ler mei 1948 et qui ont treveillé moins de six mois
durant l'année pour cause de maladie ou pour d'autres raisons
valables et approuvées, auront droit à des vacances payées au
taux d'une demi-journée de vacances pour chaque vingt-cinq jours
de travail à leur crédit.

(f) Autant que possible, les vacrnces seront accordées sux
employés quand 11s désirent les prendré, pourvu oue le productiecz-
n'en soit pas affectée. L'ancienneté préveudre quand plusieurs
employés désireront prendre leurs vecances en même temps et que
la Compagnie ne pourra se rendre à leur désir pour des raisons
velables.

          

      
  

 

  
(@) Les dimanches, les jours de fêtes légales et les jours

de congés payés mentionnés dens cette convention ne devront pes
être compris comme faisent pertie de la période des vacences.

(h) 1. Les employés qui sont payés à l'heure seront payés
pour leurs vacences au taux ordinaire de leur emploi.       

    
    
   

2. Les vacences des “rit crude pickers', des “belt
pickers", des "baggers" et des shippers" seront celculées
d'après la moyenne du traveil feit durent les douze mois précédast — —.
le ler mai 1948 et payées aux taux actuellement en vigueur.

-

    
      

3. Les vacances des “shed cobbers" seront calculees
d'après le moyenne de leurs saleires res-eotifs basée sur les
trois moîs précédent leurs vacances.

      

     

 

    

 

  (1) L'ennée.des vacances devra comprendre lu période
allant du ler mai de l’année jrécédente au 30 ovr de l'annee:
eourante.

ARTICLE NO. 10  
CAS_DE FFNVOI

(a) Si un employé est congédié, à pertir de le date de
le signature de cette convention et qu’il croît avoir été
traité injustement, son renvoi constituera un cas qui tombera
sous le mode de règlement des griefs prevu per cette convention.

    

    

  (b) S'il est ducidé, selon les dounées de cette convention,
qu’un employé a été injustement congedié, la Compagnie le reine
tégrera dens ses fonctions et lui paiere au taux regulier tout
le temps perdu, à condition toutefois que son cas soit soumis
au Surintendant du département mis en ceuse, ou à de plus hautes
autorités, en dedans des cinq (5) jours qui suivent le date du
renvoi.

      

       

   
man nase —

FRFVFNTION DE“ ACCIDENTS

    (a) Ia Compagnie et la Fraternité s'engagent h coopérer
autant que possible rour la prévention des accijents et la
sécurité des traveilleurs pndant leurs heures de travail.

(b) Des moyens de protection et autre outillage juge
necessaire pour protéger les employés contre les accidents
seront fournis par la Compagnie, mois ils ne devront pas
inclure des effets d’'hebillement autres que lunettes et res-
pirateurs quand nécesseires.
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ARTICIE NO. 12

   
METHODE DE REGLT MENT

EN I/ISCANT L'E'"PIOI DF_ IA COMT/GNIE

 

Tout employe qui est temporeirement congedie, renvoyé
ou qui laisse l'emploi de la Compagnie de son propre gré recevra
tout son salaire et ses cffets personnels dans les vingt-quatre
(24) heures qui suivent le fin de son engagement.

  

  

    

 

ARTTCLE NO. _13

DEDUCTION DES CONTRIBUTIONS Æ I/ YRATIRNITE

 

(e) Etant donné que la Fraternité a fait des représentetions
AlaCoupagnte, à savoir, que le fication de la Fraternité
comme agent de négociations lui donne dfvtt—negooter -collecti-
vement pour tous les employés couverts par cette certification -
que ces employés soient membres de le Freternité ou non - et que
le Fraternité soutient que ces mêmes employés bencficient des
relations établies entre la Compagnie et la 1té sous cette
convention collective, il est per conséquet juste teble
que ces employés contribuentégalement sux fonds de la Fratermdeda

  
  

      

(b) La Compagnie convient donc de déduire de la dernidre ~~.
— paie du mois de tous les employés couverts par cette convention - ss

© --qu'flssoient membres de la Fraternité ou non - un montant égal
à le redevance mensuelle ne dépassent pas “1.0C per mois, et à
remettre dans un delai de dix jours, au trésorier de la Frater-
nité, les argents ainsi déduites finsi qu'une liste des employés
à qui on e feit.ces deductions.

 

  
   

  

    
  

 

  (ec) Toutefois, si une telle pratisue devient illégale ou
irrégulière ou en contre vention à toute loi - provinciale ou
federale régissent les relations ouvrière - qui requiert le
remboursement à tout emrloye de l'argent ainsi déduit, ce rem-
boursement sere fait per le Fraternité à l'employé ou aux
employés mis en creuse, et la Fraternité protégera la Compagnie
contre toute réclametion.

 

  

  

    
   

  

  
   

LOIS RFTISS/NT 1'E€ P"LETIONS OUVRIERES

Aucune disposition de cette convention n'autorisera
ou n'aprrouvera de l'une ou l'autre des perties tout acte qui
est illégal ou contraire eux directives de toute législation
federele ou provinciale régissant les relations ouvrières.  

 

-— v=

EXFIR/ TICN DE LA CONVENTION

Cette convention entrera en vigueur le premier jour
de janvier 1948 et demeurera en vigueur pendant un (1) en et
se renouvellera d'année en année à moins que l'une ou l'autre
des parties contractantes donne un avis de soixante (60) jours
per écrit de son desir de la terminer ou de ls reviser ct,
dans ce dernier cas, le contrrt actuel expirere 3 la date de
le mise en vigueur de la convention revisée.
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ARTICLE NO. 16

OBTIGATIONS

Toutes les dispositions et données de cette convention
“ont per les présentes mutuellement acceptées par et entre la
BELL ASBESTOS MINES LTD. et tous les membres de LA FRATERNITE
C/NADILNNE DES OUVETER: DE L'AMI/NTE, LOC/I NO. 1, INC. et signées
per les représentants des deux parties dûment autorisés à ce faire,
respectivement au nom de BELL ASFFSTOT MINES LTD. et su nom de LA
FRATERNITE CANADIENNE DES OUVRIERS DE L'AMIZNTI, IOCAI NO. 1, INC.

SIGNE AU NOM DE BFILL ASBESTOS MINES LTD.:

H. A. SMITH
ce-Frésiden  

    
  

 

   
  

  

    

 

     
    

    

 
   

 

  

GEO. W. SMITH

Temoin
 

SIGNE AU NOM DE LA FRATERNITE CANADIENNE DES OUVRIERS
DE L'AMIANTE, LOCAL NO. 1, INC.:

OWEN GORMLEY

‘President
 

  

EMILE NAULT

Vice-Frésident

LIONEL LAMONTAGNE

Témoïn
 

  

HENRI JACOB

Secrétrire, Comlté de
Négociations

 

SIGNE £U NOM DE l'ASCOCTATION OUVRTHRE CANADIENNE:

 

  

   

PAUL E. MARQUETTE
Président et Directeur

d'Orgenisation



AMINDEMENT A LA CONTINTION COLILCT.LE
D: TRAVAIT, POUR 1947

La convention collective de cravail rour 1947 entre
le BELL ASBESTOS MINES LTD., TFETFORD MINES VE. et LA FRATER-
NITE CANADIFNNT DES OUVRIFRS DE T'ANIANTE, LOGAL NO. 1, INC.,
THETFORD MINUS, OUL.. mene de L'Association Ouvrière Cana-
dienne, a été anendee ~nmie suit poux .a néripvae allant du ler
octobre 1947 a 31 décembre 1947. “ar cor£ontoment mutuel des
parties contractantes:

1. Une addition de 166 ce l'ueure a ote fui. aux taux des
emplois payés à l'heure, énu::erés d&«ns Le ,udule "A",
moins le nont-nt de dbor£ Ge ‘4> :h*-> 1ei' -ayé, tel que
ducrit ceca * ut : : ae LOL

Les employés payés ( 'e nikce OU uu ‘vitae Incentive
workers) oni reu la meme aug 12niotio pour chaque heure
de travail que les mmployés rayés @ l'heure.

La Fraternité attestc par les nrésentes ie la Compagnie a
payé le 20 janvier 1946 la différence ie si'siro due aux
employés a cause du changement de taux C. -iUt mentionné.

SIGNE AU NOM DE BELL ASHESTOS MINLE LiD.:

ii. A. SMITH

JT Fiirésident

GEO. W. SMITH

Témoin
 

SIGNE AU NC. ow TA FPATTRNIGR CPAADIT. NE DES OUVRIERS
L'AMIANTE, LOCAL WO- 1 INC:

WE GORMLEY

Presdent

AL: NAULT

CH >1Président
 

LIONEL LANONTAGNE

Témoin
 

NT JACOB

RENE ve1s“3,“Com

LS ‘iations

SIGHE LL " LoL. . +. .u\I.i CLNADIENNE:

SE _MARQUETTE

Ssdenyeet Directeur
a’ organisation 



   
   
    

 
    
    

 

   
    

      

 
    

SCHEDULE"A"

Co. _2-03SITICATIONS AND WAGL BATES

DRILIINCiD LIASTING - PIT

Primery Driller .99
Primery Yriller Helper 91
Secondary I'viller 4

OREMOVTKC_-PIT
   

hove lane 1.06
Shove.. rireme: 92
Shove! Greac>r : 91
Shovel Helper 85
Bulldozer Operator

ORE_TRENSHORTATION

 

       

   
  

Linn Truck Driver
Bulldozer Operator .98
Roadway Hoist: Runner 91

 

MISCELLLMNCUS - FIT

  

        
  
  

   
  
         
      

  
 

Machine La'ntcnance Man Leader
Machine Mail.tenance Man Class "A" 99
Machin: ‘S!it-nance Man Class--"B" 93

Tracuor Cre:.ntor 32
Powder Mucru:iune Man .88
Messenger

CRUDE +

  

Cruée Pirnizer PW
(See Appendix "A" )

   MINING U.1°3-OTOUND
—

Cageman 91
Timbermar Class "A" (Torchmen) 1.05
Timberman, less "B" 99
Timberran ilelssr 32
  

  

   
  

  

  

   
  
  

      

MINING SURFAC-—

 

  
Hoistme:. Cage
Hoistman Skip 99
Dry House Avtendant .85

CRUSHTNG ; "M DRYING

  

Crusher Feeaor

Oiler 87%
Millrani 85
Dryer F_r2mrsn 91
Rock Bin Att<e-tant 85

 



CONCENTRA TING

Belt Picker

MILLING MAINTENANCE

Millwright Class "A"
Millwright Clsas-»B™ ~a

“ “Tinsmith Leeder
Tinsmith Class "A"
Tinsmith Class "B"
Tinsmith Class "C"
Mason Class "A"
Mason Class "B"
Painter Cless "A"
Painter Class "B"

_ MILLING OFERATIONS

Millwright Class "A"
Millwright Class "B"
Fibre Tester
Fibre Controller
Oiler
Mill Feed Control
Conveyor Tender
Millhend
Fibre Cleaner

BAGGING ANDSTORING

TO
Truckman Se
Shedman RN

ELECTRICAL
Electrician leader
Electrician Class "A"
Electricisn Class "B"
Electrician Class "C"
Control Room Men, Mein Switchboard
Control Room Man, Crusher Flant

MACHINESHOF
Master Machinist
Machinist, Class "A"
Machinist, Class "B"
Machinist, Class "C"
Machinist, Class "D"
Welder, Class "A"
Welder, Class "B"
Blacksmith, Class "A"
Blacksmith, Class "B"
Drill Sherpener, Class "A"
Drill Sherpener, Cless "B"

PW
(See Appendix "A")

“Jhb

1.03
99
92

98
93
98

 



     

CARPENTER SHOP

Cerpenter, Class
Carpenter, Cless
Carpenter, Cless

GARAGE

Garage Mechanic, Class "A"
Garage Mechanic, Class "B"
Garege Mechsnio, Class "(C"  

   

  

SHIFFING

Cer Loader

Cer Topper
Car Sempler

WASTE DISFOSAL

Loco. Engineer
Loco. Fireman
Brakesman

TRUCKING-YARD

Truck Driver
Truck Driver Helper

TRACK

Trackman

COBBING SHED
Cobber

 

MISCELLANEOUS
Boiler Firemen
Janitor
Night Watchman
Sundey & Holiday Watchman  

  

GENERAL LABOURER

Underground
Other Departments

    

      

«99
94
.89

   PW
(See Appendix "A™)

.88  
   

   

   
  

   

   
  

 

     
  

     

Pw
(See Appendix "A")

91
85
85
85

 

.88%
85  

A



ATFENDIX "A"

CRUDE FICLERS - PIT

“T7944 -pexr-hour, plus $15.00 par ton-of-finished crude.-

BEIT [ICKLRS

716 per hour, plus $25.00 per ton cf finished orude,
plus .124¢ per ton of berren rock picked.

Minimum guarantee .85/ per hour per pay period.

BAGGERS

$1.23 per ton per geng of 3 men.

SHIPFERL (CAR LOADIRS)

.34}/ per ton, rer gang of 6 men.

SHED COBELRRS

466 per hour, rlus,

A) $1.30 per 100 lbs. up to 128 lbs. per day.

B) $1.40 per 100 lbs. over 128 lbs. and up to 160 lbs.
per day.

C) $1.50 per 100 lbs. over 160 1bs. per day.

CRUDE BAGCING - $1.23 per ton per geng of J men.

 


